
Chasse ils ont dit… n°21 - Directeur de la publication : J.-P. Rioult - Tél. rédaction : 04 72 24 48 10 - Fax : 04 72 24 48 19 

Conseil municipal du 16 novembre 2006 : les principales décisions 
 

  
 

LE MOT DU MAIRE 
 

Madame, Monsieur, 
Au programme d’abord de cette séance de novembre du conseil 
municipal, la clôture et le bilan de la concertation publique, 
lancée cet été, sur le projet de transfert des grands équipements 
sportifs des Escalières à Moleye. 
Je l’ai voulue la plus large et transparente que possible. Un 
cahier de concertation a été mis à la disposition de la 
population chassère à la mairie ; nombreux sont ceux qui s’y 
sont librement exprimés et je les en remercie. Une consultation 
spécifique a été organisée avec les associations et clubs 
sportifs de la commune, concernés au premier chef par ce 
dossier qu’ils accueillent dans leur ensemble tout à fait 
favorablement. Le conseil consultatif des Anciens a fait part à 
la Municipalité de son assentiment. Enfin, plusieurs réunions 
de quartier ont eu lieu, notamment en direction des habitants 
des Hauteurs. Plusieurs nous ont communiqué leurs réticences 
tout en formulant des propositions de réaménagement 
judicieuses quant au plan des éventuelles installations. D’ores 
et déjà, les suggestions des riverains ont été non seulement 
entendues mais surtout prises en compte et intégrées 
puisqu’une nouvelle version de l’avant-projet nous a 
rapidement été soumise par l’Immobilière Casino. 
Cette concertation est donc achevée dans sa phase officielle et 
le Conseil municipal a approuvé très largement la poursuite 
des études pour ce projet de transfert. 
Second temps fort de cet avant-dernier conseil de l’année, le 
vote des subventions qui seront versées aux associations 
locales et extérieures à la fin de cette année ou au début de 
l’année 2007. Le montant global de ces subventions attribuées 
par la Commune de Chasse-sur-Rhône s’élève à un peu plus de 
50 000 €, en progression globalement significative par rapport 
à l’année écoulée. 
La Municipalité confirme ainsi, année après année, sa volonté 
de soutenir le tissu associatif chassère et la reconnaissance de 
celui-ci en tant qu’acteur majeur de la citoyenneté et du « vivre 
ensemble » à Chasse, tant au plan social, culturel que sportif.  
 

Jean-Pierre RIOULT 
 

 
Approbation de la modification n°4 du Plan d’Occupation 
des Sols (POS) révisé 
Par délibérations des 20 décembre 2005 et 22 février 2006, le 
Conseil municipal avait approuvé le principe d’apporter des 
modifications au Plan d’Occupation des Sols, à Soulins et au 
Champ du Roy notamment. À Soulins, il s’agissait de 

transformer une partie de la future zone d’urbanisation NA en 
zone indicée NAb, afin de tenir compte de l’urbanisation déjà 
existante. Pour ce qui concerne la zone du Champ du Roy, il est 
également prévu de reclasser une petite partie de la zone UJri 
située au nord de la zone et de la rattacher à la zone UAri, pour 
tenir compte de la situation de ce secteur, au cœur d’une zone 
d’habitat.  
À la suite de ces délibérations, le dossier de modification n°4 
du Plan d’Occupation des Sols a été élaboré. L’enquête 
publique, qui a eu lieu du lundi 4 septembre au mercredi 4 
octobre 2006, a été confiée à M. Périclès Meneses, désigné 
Commissaire-enquêteur par le Tribunal administratif de 
Grenoble. Après avoir effectué les permanences nécessaires et 
étudié le dossier, il a établi un rapport d’enquête et donné ses 
conclusions personnelles. Personne n’ayant formulé 
d’observations particulières sur le registre d’enquête, Monsieur 
Meneses a émis un avis favorable au projet de modification du 
POS tel que présenté. 
Il est donc proposé à l’Assemblée d’approuver définitivement 
ce projet modificatif n°4. 
La délibération correspondante est approuvée par 16 voix 
POUR et 5 ABSTENTIONS. 
 
Bilan de la concertation sur le projet de transfert des 
grands équipements sportifs sur les Hauteurs 
Par délibération du 11 juillet 2006 et vu l’article L.300-2 du 
Code de l’Urbanisme, le Conseil municipal a décidé de mettre 
en place une concertation sur le projet, présenté par 
l’Immobilière Casino, de transfert de certains équipements 
sportifs de l’ensemble municipal omnisports des Escalières 
(terrains de football, piste d’athlétisme, courts de tennis et club-
house), au lieu-dit Moleye. Ce projet porte également sur 
l’implantation d’une extension du centre commercial de 
Chasse-Sud à l’emplacement de ces équipements sportifs. Dans 
sa délibération du 11 juillet 2006, le Conseil municipal avait 
prévu une durée de 4 mois pour la concertation. Il avait 
également décidé la publication d’un article sur le sujet dans le 
magazine municipal Chasse Info (voir dans le numéro 86 
d’octobre-novembre 2006). Une réunion de concertation avec 
les associations sportives locales a eu lieu le vendredi 15 
septembre 2006 à 18h30 à la mairie. Globalement, les 
associations sportives ne sont pas opposées à un tel transfert 
mais à condition que les nouvelles installations correspondent 
en qualité et en quantité à leurs besoins.  
Le Conseil des Anciens, qui s’est réuni le 27 septembre et qui 
s’est vu présenter le dossier, a également émis, dans sa 



 
majorité, un avis favorable. Un cahier de concertation a par 
ailleurs été mis en place et rempli par de nombreuses 
personnes. Les riverains ont manifesté quelques inquiétudes 
quant aux éventuelles nuisances que pourrait engendrer la 
présence d’équipements sportifs dans la zone de Moleye. Ces 
réticences se sont également exprimées à l’occasion de la 
réunion d’information organisée le vendredi 29 septembre 2006 
pour les habitants des quartiers de Soulins, du Lot, de Saint-
Martin, des Roches et de Charmotte et Rongère. 
D’autres réunions d’information ont eu lieu : 

- le vendredi 20 octobre, pour les habitants des 
Barbières et des Espinasses ; 

- le vendredi 27 octobre, pour les habitants des quartiers 
du Village, de l’Église, du Rhône, du Puits et de la 
route de Vienne ; 

- le vendredi 10 novembre, pour les habitants du 
quartier du Champ du Roy, du Château et de la Gare. 

Dans l’ensemble, excepté les proches riverains, l’accueil 
réservé par la population à ce projet, tel qu’elle a pu le 
manifester lors de ces réunions publiques, a été plutôt 
favorable. Il est donc demandé à l’Assemblée : 

- de prononcer, au regard de la réglementation existante, 
la clôture de la concertation ; 

- d’émettre un avis favorable pour la poursuite des 
études sur ce projet de transfert, en tenant compte des 
remarques formulées à la fois par le milieu sportif et 
par les riverains concernés par l’opération ; 

- de donner tous pouvoirs au maire à cet effet. 
Monsieur Rioult donne ensuite quelques explications à propos 
des cessions de terrains faites par M. Laurent Devalors à la 
Commune, pour la réalisation de l’actuel ensemble omnisports. 
La délibération correspondante est approuvée par 18 voix 
POUR et 5 ABSTENTIONS. 
 
Avenant aux marchés de travaux pour le pôle Petite Enfance 
Les marchés de travaux concernant le pôle Petite Enfance ont 
été approuvés, lors du Conseil municipal du 11 avril 2005, pour 
tous les lots sauf les 11 et 13. Pour ces deux lots, cette 
approbation a eu lieu à l’occasion du Conseil municipal du 20 
septembre 2005. Le montant global hors taxes des travaux 
s’établissait à 702 042,17 €. Lors de ce chantier, différentes 
prestations supplémentaires ont été réalisées mais parfois, à 
l’inverse, certaines autres ont été supprimées. Pour tenir 
compte de ces modifications de faible importance, des avenants 
ont donc été établis avec les entreprises concernées. 
Globalement, le montant supplémentaire facturé s’élève à 
29 090,55 € HT, soit une progression de 4,14 % par rapport au 
montant total du marché d’origine. Par ailleurs, le marché 
initial ayant été passé pour un délai de 14 mois et l’ordre de 
service ayant été délivré en août 2005, il était nécessaire de 
prolonger ce délai de 2 mois pour la finition du chantier. 
La Commission d’Appel d’Offres du lundi 23 octobre dernier a 
approuvé ces avenants. Il est donc demandé à l’Assemblée de 
confirmer sa décision. 
La délibération correspondante est approuvée par 18 voix 
POUR et 5 ABSTENTIONS. 
 
Subventions aux associations communales pour l’année 
2006 
Comme chaque année, il est proposé à l’Assemblée 
d’approuver l’attribution de leur subvention aux associations 
locales, qu’elles soient sportives, culturelles ou autres, pour 
l’année 2006. Ces subventions ont été préalablement examinées 
par la commission des Finances du mardi 14 novembre 2006, à 
laquelle l’ensemble des conseillers municipaux avait été invité. 
Monsieur Balsamo donne des explications complémentaires sur 
les critères d’attribution des subventions aux différentes 

associations et sur la place particulière de la Maison des Jeunes 
et de la Culture de Chasse. 
Globalement, en 2006, le montant des subventions à attribuer 
aux associations sportives (MJC incluse) s’élève à 31 947 €. 
Celui des subventions à verser aux autres associations (MJC 
déduite), à 13 435 €. Le total général s’élève à 45 382 €, soit 
une progression globale de 1,7 %. Dans les faits, la progression 
voulue est de 2 % mais elle ne s’applique qu’aux associations 
ayant transmis leurs comptes à la Mairie - les autres (mis à part 
le cas spécifique des associations sportives) étant maintenues 
au niveau antérieur de leur subvention. 
Monsieur Cornacchia, 1er adjoint au maire mais aussi président 
de la MJC, informe qu’il ne prendra pas part au vote. 
La délibération approuvant l’attribution des subventions aux 
associations locales est approuvée à l’UNANIMITÉ. 
 
Subventions aux associations extérieures pour l’année 2006 
Les subventions 2006 pour les associations extérieures à la 
commune ont également été examinées par la commission des 
Finances du mardi 14 novembre. Il est donc demandé à 
l’Assemblée d’approuver les propositions faites par la 
commission des Finances. 
Monsieur Balsamo précise que deux associations ont changé de 
dénomination depuis l’année dernière : la Fédération des 
Œuvres Laïques, qui s’est transformée en Ligue de 
l’Enseignement et l’Association d’Aide à Domicile, qui est 
devenue ADF 38. 
Le montant global des subventions attribuées aux associations 
extérieures augmente de 2 %, à 4 661 € au lieu de 4 569 €. 
Le montant global des subventions attribuées (associations 
locales et associations extérieures) augmente de 1,7 % (50 043 € 
au lieu de 49 200 €), ce qui reste raisonnable et conforme aux 
prévisions budgétaires. Toutefois, compte-tenu des subventions 
exceptionnelles attribuées au cours de l’année 2006, un 
supplément de crédit est nécessaire. Il sera intégré à la DM 
(Décision modificative) n°3 qui sera soumise au Conseil 
municipal de décembre prochain. 
La délibération attribuant les subventions annuelles 2006 aux 
associations extérieures est approuvée à l’UNANIMITÉ. 
 
Rénovation du quartier de la Gare : demande de 
subvention à l’État dans le cadre du Contrat de ville pour 
l’achat et la démolition de logements 
Dans le cadre du Contrat de ville de l’Agglomération 
viennoise, la commune de Chasse-sur-Rhône a obtenu, au titre 
de la programmation 2006, une subvention de 20 000 €, 
relative à la fois aux opérations d’acquisition d’immeubles et 
aux opérations de démolition, pour l’opération de 
restructuration du quartier de la Gare. Pour permettre 
l’attribution effective de cette subvention, il est demandé à 
l’Assemblée d’approuver la délibération correspondante. 
En complément, Madame Cino donne quelques explications 
complémentaires sur la transformation prochaine des Contrats 
de ville en CUCS (Contrats Urbains de Cohésion Sociale), qui 
prendra effet à partir du 1er janvier 2007. Elle indique aussi les 
conséquences prévisibles de cette transformation pour Chasse-
sur-Rhône et notamment trois de ses quartiers (Barbières, 
Château, Gare) qui étaient jugés prioritaires jusqu’à présent 
mais risquent de rentrer dans le droit commun avec ce nouveau 
dispositif. 
La délibération correspondante est approuvée par 18 voix 
POUR et 5 CONTRE. 
 
Aménagement des espaces extérieurs des Barbières (2e 
tranche) : demande de subvention d’État dans le cadre du 
Contrat de ville 
Dans le cadre de la programmation 2006 du Contrat de ville de 
l’Agglomération viennoise, la commune de Chasse-sur-Rhône 



 
a obtenu une subvention d’État de 5 000 € au titre des 
aménagements extérieurs des Barbières (2e tranche). Pour 
permettre l’attribution de cette subvention, il est nécessaire que 
l’Assemblée approuve la délibération correspondante. 
La délibération correspondante est approuvée à 
l’UNANIMITÉ. 
 
Concertation en vue de la création de jardins familiaux aux 
Barbières : demande de subvention d’État dans le cadre du 
Contrat de ville 
Dans le cadre du Contrat de ville de l’Agglomération 
viennoise, au titre de la programmation 2006, la Commune de 
Chasse-sur-Rhône a obtenu de l’État une subvention de 1 000 € 
pour la mise en place d’une concertation en vue de la création 
de jardins familiaux aux Barbières. Pour permettre l’attribution 
de cette subvention, il est nécessaire que le Conseil municipal 
approuve la délibération correspondante. 
Madame Cino donne ensuite quelques explications 
complémentaires sur ce projet de création des jardins familiaux. 
La délibération correspondante est approuvée par 18 voix 
POUR et 5 CONTRE. 
 
Renouvellement de la demande de ligne de crédit auprès de 
la Caisse d’Épargne Rhône-Alpes - Lyon 
Depuis plusieurs années, pour permettre de faire face à 
d’éventuels besoins de trésorerie en matière d’investissement, 
la Commune de Chasse-sur-Rhône a sollicité la Caisse 
d’Épargne Rhône-Alpes - Lyon pour la mise en place d’une 
ligne de trésorerie à taux variable. Les années précédentes, 
cette ligne de trésorerie portait sur un montant d’un million 
d’euros. Compte tenu de la faible utilisation de cette ligne de 
trésorerie (voire de sa non-utilisation en 2006), la Mairie a 
réduit sa demande à 500 000 €. Les conditions financières 
restent pour le reste inchangées : la durée est d’un an avec une 
possibilité de prorogation de 12 mois ; le taux de rémunération 
est le T4M (soit le taux moyen mensuel du marché monétaire), 
avec une marge de 0,15 %. À titre indicatif, le T4M du mois de 
septembre 2006 était de 3,04 %. Une commission 
d’engagement est établie, d’un montant forfaitaire de 250 €. La 
mise à disposition des fonds peut avoir lieu dans un délai de 2 
jours ouvrés. 
Il est demandé à l’Assemblée d’autoriser le renouvellement de 
cette ligne de crédit aux conditions ci-dessus énumérées et 
d’autoriser le maire à signer le contrat correspondant. 
La délibération correspondante est approuvée par 18 voix 
POUR et 5 CONTRE. 
 
Régularisation de l’échange avec les consorts Charrier-
Bonfils Guillaud, rue de la République 
Pendant de nombreuses années, en vue de l’élargissement de la 
rue de la République, la Commune s’est employée à acheter à 
différents propriétaires plusieurs immeubles dans le premier 
virage de cette rue, après la mairie, en direction du restaurant 
scolaire Joseph-Domeyne. À la suite de ces achats et des 
démolitions que la Mairie a fait effectuer, des discussions ont 
eu lieu avec les consorts Charrier-Bonfils Guillaud. Pour 
permettre l’amélioration du virage qui a ensuite été réalisée, un 
accord est intervenu avec cette famille sur l’échange à 
effectuer. La commune a acquis aux consorts Charrier une 
parcelle de 26 m2 et devait leur rétrocéder une parcelle de 27 
m2. Cet échange a fait l’objet d’un document d’arpentage et a 
été réalisé sur le terrain après la délimitation de la partie 
rétrocédée par la Commune. Il importe donc que cette 
procédure soit maintenant régularisée par un acte notarié et que 
l’autorisation soit donnée au maire de signer cet acte. 
Il est donc demandé à l’Assemblée d’approuver la délibération 
correspondante. 

La délibération correspondante est approuvée par 18 voix 
POUR et 5 ABSTENTIONS. 
 
Fonctionnement de la Bibliothèque municipale : 
renouvellement de la demande de subvention au Conseil 
général de l’Isère 
Par courrier du 5 octobre 2006, le président du Conseil général 
de l’Isère a informé la Commune de Chasse-sur-Rhône que la 
Commission permanente du Département avait décidé de lui 
attribuer, lors de sa réunion du 22 septembre 2006, une 
subvention de 1 008 € pour le fonctionnement de la 
Bibliothèque municipale, au titre de l’année 2005. Pour que 
l’aide du Conseil général de l’Isère puisse être renouvelée en 
2007, il est important que la Commune puisse solliciter à 
nouveau l’aide du Département. Il est donc demandé à 
l’Assemblée d’approuver la délibération correspondante. 
Des informations complémentaires sont ensuite communiquées 
aux élu(e)s sur le fonctionnement de la Bibliothèque 
municipale de Chasse et l’évolution de sa fréquentation : 
Prêts : 

- Janvier-octobre 2006 : 13 087 emprunts (contre 
10 457 au cours de la même période en 2005) 

Achats de livres : 
- 675 documents acquis en 2006 (737 en 2005) 

Lecteurs : 
- 527 inscrits au 31 octobre 2006 (614 en 2005) 

Animations : 
- « L’Heure du conte » (le 3e mercredi du mois à 10h30, 

pour les 0-3 ans) : menée depuis deux ans, cette action 
rassemble plus d’une trentaine d’enfants à chaque 
séance. 

- Ateliers « Conte » (8 enfants âgés de 7 à 10 ans, de 
janvier à avril 2006) : initiative menée en partenariat 
avec le centre social de Chasse-sur-Rhône, cet atelier 
était animé par deux conteuses de l’association « Ad 
Vienne que dira » et s’est terminée par la présentation 
d’un spectacle. 

- Prix des jeunes lecteurs du Nord-Isère : 3 classes de 
CM2 du groupe scolaire Pierre-Bouchard sont 
inscrites pour l’année 2006/2007 ; les élèves doivent 
lire 4 documents d’ici mars 2007 parmi lesquels ils 
désigneront le gagnant du prix par un vote. 

- Relais Assistantes Maternelles (RAM) : activité 
« Lecture » mise en place en septembre 2006 (3 séances 
par trimestre dont 2 au pôle Petite Enfance et 1 à la 
bibliothèque avec les enfants). 

- Accueil de 10 classes du groupe scolaire élémentaire 
Pierre-Bouchard. 

La délibération correspondante est approuvée à 
l’UNANIMITÉ. 
 
Demande de remise de pénalité pour versement tardif de la 
Taxe locale d’Équipement 
Par courrier du 26 octobre 2006, la Trésorerie de La 
Verpillière, qui s’occupe de la perception des Taxes locales 
d’Équipement, nous a transmis la demande de remise gracieuse 
de pénalité formulée par le titulaire d’un permis de construire. 
Celui-ci avait en effet réglé tardivement la Taxe locale 
d’Équipement qu’il devait à Chasse-sur-Rhône pour une 
construction, parce que l’avis lui avait été transmis sur le lieu 
de la nouvelle construction alors qu’il n’y habitait pas encore. 
Ayant acquitté depuis sa Taxe locale d’Équipement dans sa 
totalité, il sollicite la remise de sa pénalité de 38 €. L’avis du 
Conseil municipal est sollicité par la Trésorerie sur cette 
question. 
La délibération correspondante approuvant cette remise de 
pénalité est adoptée à l’UNANIMITÉ. 
 



 
Rectification des délibérations approuvant les avenants aux 
marchés de maîtrise d’œuvre avec le bureau d'études 3 D 
Ingénierie 
Par délibérations du 11 juillet 2006, le Conseil municipal a 
approuvé 2 avenants à des marchés de maîtrise d’œuvre passés 
avec le bureau d’études 3 D Ingénierie :  

- l’un pour les travaux d’aménagement autour du pôle 
Petite Enfance ; 

- l’autre pour la rénovation de l’éclairage du terrain de 
rugby. 

Toutefois, la Trésorerie de Vienne, après examen des 
documents, a souhaité que soient réintégrés dans les avenants 
les montants précédemment versés. 
Les montants des marchés de maîtrise d’œuvre rectifiés 
s’établissent donc ainsi : 

- pour les abords du pôle Petite Enfance : 24 319,76 € 
HT au lieu de 26 460,80 € HT, soit une diminution de 
2 141,04 € HT ; 

- pour la rénovation du terrain de rugby : 14 147,35 € 
HT au lieu de 13 769 € HT, soit un supplément de 
378,35 € HT, mais avec une rémunération (intégrée à 
ce marché) pour la rénovation de l’éclairage du terrain 
de rugby, fixée à 4 333,35 € HT. 

Il est demandé à l’Assemblée d’approuver ces rectifications et 
d’autoriser le maire à signer les nouveaux avenants rectifiés 
correspondants. 
La délibération correspondante est approuvée par 18 voix 
POUR et 5 REFUS DE VOTE. 
 
Désignation des délégués de la Commune au sein du 
Groupement d’Intérêt Public (GIP) « Agence pour la 
Réussite éducative » 
Lors de sa réunion du 11 juillet 2006, le Conseil municipal a 
approuvé le projet de création d’une Agence pour la Réussite 
éducative - Groupement d’Intérêt Public. Il a accepté également 
le principe de la participation de la Commune de Chasse-sur-
Rhône à cette Agence. 
En complément de cette décision, la Communauté 
d’Agglomération du Pays Viennois a demandé que soient 
désignés les représentants de la Commune auprès du GIP. Sont 
donc proposés à l’Assemblée : 

- M. Robert Canin, adjoint au maire, comme délégué 
titulaire ; 

- M. Gabriel Buono, adjoint au maire, comme délégué 
suppléant. 

La délibération correspondante est approuvée à 
l’UNANIMITÉ. 
 
 
Calendrier des prochaines réunions et manifestations 
 

Jeudi 7 décembre 2006 
18h30 - Mairie de Chasse 

CONSEIL MUNICIPAL  
(fixation des tarifs municipaux 
pour 2007…) 

Vendredi 8 décembre 2006 
20h30 - Bâtiment du Château 

DICTÉE DU TÉLÉTHON AVEC 
ANIMATIONS -BUVETTE  
Office Culturel Municipal 

Mercredi 13 décembre 2006 
de 14h00 à 16h00 

Bâtiment du Château 

DISTRIBUTION DES COLIS DE 
NOËL  
CCAS - Mairie de Chasse 

Samedi 16 décembre 2006 
départ de la Moïlle vers 12h30 

et arrivée vers 15h00, place 
Jules-Ferry 

DÉFILÉ DU PÈRE NOËL  
Centre social de Chasse 

Dimanche 17 décembre 2006 
12h00 - Salle Jean-Marion 

REPAS DES ANCIENS 
CCAS - Mairie de Chasse 

 
 

Information municipale 
 

Rentrée scolaire 2007/2008 : inscription à l’école maternelle 
des enfants nés en 2004 
Les enfants nés en 2004 auront trois ans révolus au 31 
décembre 2007 et pourront donc être admis à l’école maternelle 
dès la rentrée scolaire 2007/2008. 
Les pré-inscriptions obligatoires à la mairie ont lieu 
jusqu’au 22 décembre (du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h00 
et de 13h30 à 17h30, et le samedi, de 9h00 à 11h30). 
Se munir impérativement du livret de famille et du carnet de 
santé de l’enfant. 
Attention : vous devrez ensuite inscrire votre enfant dans 
l’école de secteur avec la fiche de pré-inscription qui vous aura 
été délivrée à la mairie et les mêmes documents, entre le 8 et le 
12 janvier 2007, de 16h30 à 18h00. 
 

Rappel : inscription sur les listes électorales 
En 2007, les Français seront appelés à voter pour les élections 
présidentielles (22 avril et 6 mai) puis législatives (10 et 17 
juin). L’inscription sur les listes électorales est obligatoire pour 
les personnes âgées de 18 ans et plus et de nationalité française. 
Cette inscription peut s’effectuer toute l’année, aux heures 
d’ouverture de la mairie (du lundi au vendredi, de 8h30 à 
12h00 et de 13h30 à 17h30), au secrétariat du premier étage. 
Pour s’inscrire, les personnes doivent se munir de leur carte 
nationale d’identité et d’un justificatif récent de domicile 
(quittance de loyer, facture d’eau, d’électricité, de 
téléphone…). 
Pour pouvoir voter aux prochaines élections, vous devez donc 
vous inscrire, si ce n’est déjà fait, avant le 31 décembre 2006. 
Les électeurs ayant changé d’adresse à l’intérieur de la 
commune sont priés de le signaler à la mairie pour permettre la 
mise à jour du fichier électoral. 
Les habitants de la commune ressortissants de l’Union 
européenne (Italiens, Espagnols ou Portugais, par exemple) ont 
la possibilité de s’inscrire sur des listes électorales 
complémentaires jusqu’au 31 décembre prochain. Ils pourront 
ainsi voter lors de certaines élections (municipales et 
européennes). 
Les conditions à remplir pour avoir la qualité d’électeur sont 
les suivantes : 

- avoir la nationalité de l’un des États membres de 
l’Union européenne ;  

- être majeur (18 ans) ; 
- jouir de ses droits civiques tant en France que dans 

son pays d’origine. 
Les personnes intéressées peuvent se renseigner à la mairie où 
toutes les pièces à fournir à l’appui de leur demande leur seront 
précisées. 

Comprendre : légendes du Plan d’Occupation des Sols 
Le territoire communal est divisé en plusieurs zones. 
Zones urbaines : 

- Zones U (UA/UAa - UB/UBa) : zones urbaines ; 
- Zones UJ : zones d’activités ; 
- Zones UZ : zones SNCF. 

Zones naturelles : 
- Zones NA (NAa-b-j) : zones d’urbanisation future ; 
- Zones NB ; 
- Zones NC (NCb-v) : zones agricoles ; 
- Zones ND (NDp) : zones naturelles protégées. 

Un zonage spécifique existe pour les terrains situés en zone 
urbanisable mais dans des secteurs exposés à des risques 
naturels : 

- ri : risques d’inondation de plaine en pied de versants ;
- RI : zone inondable à préserver ; 
- rg : risque de glissement de terrain faible ; 
- Rg : risque de glissement de terrain fort. 


